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1 – TEMPS D'ECHANGE AVEC LES HABITANTS 

 Présentation des dispositifs en faveur de l'amélioration de 
l'habitat par le service Rénovéco de Dijon métropole et du dispositif
« Bien vivre dans son logement » animé par le Point d'Information 
et de Médiation Multi-services (PIMMS) 

Myriam GUERMONPREZ, Directrice du service Habitat de Dijon métropole, et Sandra CANET, Directrice du

PIMMS Dijon, présentent ces dispositifs (voir document joint). 

Mario THIERY, habitant un immeuble de l'avenue KELLERMANN, indique que l'ensemble des résidents va

devoir changer de compteur d'eau. Il demande quelle aide peut être envisageable ? 

Sandra CANET précise qu'il suffit de contacter le Point d'Information afin de prévoir un diagnostic total ou

partiel des équipements de l'immeuble. Ce diagnostic pourra être établi en concertation avec les différents

fournisseurs ainsi qu'avec les bailleurs sociaux. Un représentant de la structure peut se rendre, également,

disponible pour assister aux réunions de copropriété afin d'expliquer la démarche. 

Pour faire suite à la  dernière commission de quartier  et aux questions posées sur  la  provenance de

particules noires dans le secteur de la rue Kellermann, Catherine HERVIEU, conseillère municipale, Vice-

Présidente de Dijon métropole et Présidente de l'association ATMO Bourgogne-Franche Comté, précise

qu'elle a bien été saisie de ce dossier.

Mario THIERY indique, qu'après une étude plus approfondie sur ces particules, il  a été trouvé qu'elles

provenaient de la vermiculite située sur son toit d'habitation.

Laurie  SEVIN-DARTEYRE indique  qu'il  semblerait  que  des  dégradations  puissent  venir,  également,  des

« pluies acides ».

Catherine  HERVIEU  précise  que  ce  phénomène  semble  être  en  régression  depuis  l'amélioration  des

systèmes de chauffage. Toutefois, il convient de rester vigilant quant à la qualité de l'air comme cela a été

présenté lors de la dernière commission.

Un habitant signale un problème d'avaloir d'une bouche d’égout devant le 35 avenue Touzet du Vigier. 

Delphine BLAYA indique qu'un signalement sera fait auprès du service concerné.

Michel LAURIER indique qu'il avait été précisé, dans le dernier compte rendu, que la restauration des murs

du gymnase Jean Masingue aurait lieu en septembre.

Delphine BLAYA précise que celle-ci est prévue pour le mois de novembre.
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Michel LAURIER rappelle qu'il avait été, également, précisé dans le dernier compte rendu, qu'un panneau

« sens interdit-voie privée » serait installé rue Raoul Follereau. 

Delphine BLAYA fera vérifier cette intervention. Elle rappelle que cette voie est privée et que la ville de

Dijon n'est pas en mesure d'intervenir.

Denys  LAMARZELLE  signale  des  problèmes  de  vitesse  excessive  rue  de  la  Charmette,  notamment  à

proximité de l'école. 

Delphine BLAYA propose de demander que des contrôles de vitesse soient effectués afin de voir si la

limitation à 50 km/h est respectée.

Denys LAMARZELLE demande des précisions sur le projet d'installation d'une usine de méthanisation avec

l'influence des vents dominants qui pourraient causer des désagréments aux Dijonnais. 

Delphine BLAYA demandera des précisions au service concerné.

Laurent BOURGUIGNAT précise que, ce projet initié par Dijon métropole, qui en est à son début, est de

produire du bio-gaz. Le lieu d'implantation n'est toutefois pas encore déterminé. 

   

Plusieurs riverains signalent des problèmes de circulation et de stationnements illicites sur les trottoirs des

rues Henri Farman, Auguste Blanqui, Franklin Roosevelt, Kellermann ainsi que boulevard Montaigne. 

Delphine BLAYA précise qu'il ne faut pas hésiter à appeler la police municipale afin de provoquer une

intervention et des verbalisations si nécessaire.

Mohamed DJOUANI précise que le phénomène de stationnement sur les trottoirs a déjà eu lieu rue Colonel

Quantin. La police municipale avait été saisie et avait verbalisé les véhicules en infraction. Depuis, aucun

véhicule ne stationne, de cette manière, dans ce secteur.  

Hyacinthe DIOUF indique qu'il se déplacera, sur le secteur, afin d'étudier, avec le service concerné, quelles

solutions peuvent être envisagées. 

Lætitia RION demande s'il est possible de réétudier la pertinence d'avoir un marché sur le quartier Nord de

la ville et de voir s'il est envisageable d'installer une station Divia-vélodi plus proche du quartier que la

dernière station « Junot » ?

Delphine BLAYA indique que la possibilité de réinstaurer un marché sera, à nouveau, étudiée et que la

demande de station Divia-vélodi sera relayée à l'opérateur. 

Concernant le sondage sur les illuminations de Noël, Delphine BLAYA informe que, sur 16 votants, 9 voix

ont  été  données  aux  illuminations  place  de  la  France  Libre  et  7  voix  pour  la  place  Granville.  Les

illuminations seront donc installées, prochainement, sur la place de la France Libre (voir photo).
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2 – BUDGETS PARTICIPATIFS 

 Projets 2017 – 2018 : point d'étape

• Jardin partagé : 

Estelle KLIMA rappelle que le jardin des Locos a été inauguré le 12 juillet dernier. 20 bacs ont été installés

laissant  la  place  à  un  espace  commun  en  pleine  terre  et  à  un  espace  pour  un  éventuel  site  de

compostage au fond du jardin. L'espace convivial, avec une pergola et un banc (accessible pour personne

à mobilité réduite), créé en partenariat avec l'association Arborescence, va être installé prochainement.

L'aménagement d'un puits perdu a, également, été réalisé par les services techniques afin de récupérer les

eaux de pluie qui arrivent par ruissellement, en cas de fort orage, depuis le terrain de football.

L'association  « Le  jardin  des  Locos »  a  pris  possession  des  lieux  cet  été  et  a,  désormais,  avec  les

jardiniers, la responsabilité de la gestion de cet espace. Annie VACHET, membre de l'association, ajoute

qu'il  reste quelques bacs disponibles.  L'association s'est réunie à plusieurs reprises et a déjà fait  une

animation sur place. La période hivernale va, sans doute, être plus calme mais dès le printemps, les

membres envisagent de créer une partie commune, en pleine terre, pour tous les jardiniers. De nouvelles

animations seront, également, programmées en valorisant la pergola et la table. 

Pour information, contact de l'association « Le jardin des Locos » : Présidente, Cécile VILLARD-OUDARD :

cecileoudard@hotmail.fr 
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• Réalisation d'une fresque sur l'entrée du groupe scolaire «     Coteaux du suzon     » : 

Delphine BLAYA précise que M. MATHEY (Directeur de l'école), excusé ce soir, souhaite remercier vivement

les membres de la commission de quartier ainsi que toutes les personnes sans qui ce projet n'aurait pas

pu être réalisé.

Mohamed DJOUANI indique que l'inauguration de la fresque a eu lieu lors de la fête de l'école le vendredi

29 juin dernier. Le thème était « le mouvement ». La fresque, sous la direction de l'artiste Cécile MAULINI,

a été réalisée, durant quatre mois, par les enfants de l'école encadrés par l'équipe pédagogique, avec la

participation de certains parents et membres de la commission de quartier.  
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• Installation de tables de jeux :

Delphine BLAYA annonce que,  comme convenu, des tables de jeux ont été installées dans 3 lieux du

quartier :

Au square Pascal : deux plaques en résine (petits chevaux et damier) sur une table existante : 
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Au parc du château de Pouilly, une plaque à fixer sur chaque table existante :

Au square Renan, à proximité de l'aire de jeux, une table « enfants » avec damier :
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• Installation de deux cendriers devant l'espace Baudelaire :

Lætitia RION rappelle que l'objectif  est d'installer des cendriers devant les deux structures gérées par

l'espace Baudelaire. En effet, compte-tenu de l'affluence, certains soirs, il semble judicieux d'équiper les

structures de cendriers afin de limiter le nombre de mégots de cigarettes sur les trottoirs. Il pourrait être

installé un cendrier mural devant l'espace Baudelaire et un cendrier au sol devant l'envers Baudelaire

(situé en face de la Vapeur). En effet, cette dernière structure est recouverte de lattes de bois et les

services techniques ne valideraient pas l'installation d'un cendrier sur ces parois.  L'espace Baudelaire

s'engage à vider les cendriers régulièrement.

Le  service  technique  doit  étudier  la  faisabilité,  présenter  des  modèles  et  évaluer  le  coût  de  ces

installations. Une fois les informations récoltées, un prochain groupe de travail permettra de finaliser ce

projet. Le budget alloué à ce projet est de 400  (fourniture du matériel et pose comprise).€

• Mise en valeur de la source du Ru de Pouilly : 

Catherine HOAREAU rappelle que cette demande provient de l'association Arborescence, gestionnaire du

site. Le projet consistera à remplacer la clôture qui entoure la source et à embellir l'espace. En effet, le

mur de la source a été repris par l'association « Sentiers », en 2012, sans autre aménagement. La clôture

n'est plus esthétique. Il conviendrait que la nouvelle clôture soit écartée de la margelle, afin de faciliter

l'entretien, et qu'elle soit surélevée afin de faciliter le passage de la faune, nombreuse à cet endroit. Ceci

permettrait également de sécuriser cet endroit avec un portail qui ferme à clef (voir plans ci-dessous). 
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Le service technique, en charge du dossier, a fait réaliser des devis par l'entreprise adaptée PROMUT ainsi

que par l'ONF (Office National des Forêts). Un prochain groupe de travail permettra de choisir la société qui

réalisera les travaux. Il est question, également, de rénover le panneau d'information qui se situe à l'entrée

du bois.

Le budget alloué à ce projet est de 13 000 .€
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• Création d'un parcours d'équilibre intergénérationnel :

Béatrice PERRIN de la Fédération d'Actions de Prévention pour l'Autonomie des seniors de Côte d'Or (FAPA

Seniors  21)  rappelle  que  l'objectif  est  d'envisager  une  continuité  aux  actuels  « ateliers  d'équilibre »

proposés aux seniors dijonnais de plus de 60 ans. Ce parcours pourrait être installé sur le quartier (avec 9

ateliers  maximum),  en  extérieur,  pour  permettre,  également,  aux  grands  parents  et  petits  enfants  du

quartier (à partir de 6 ans) d'entretenir un lien intergénérationnel. Quatre lieux étaient envisagés :

- le parc de la Toison d'Or 

- le parc du Château de Pouilly

- l’extrémité de l'esplanade Delaunay (côté Suzon)

- le square Pascal

Après  une  visite  sur  sites  avec  les  services  techniques,  seulement  deux  emplacements  pourraient

correspondre à ce projet :

Le fond du parc du château de Pouilly : 

Le parc de la Toison d'Or : côté commerces et salle de Beach volley :
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Concernant l'extrémité de l'esplanade Delaunay, aucun espace ne semble adapté car il faudrait reprendre

la totalité de la surface en herbe pour mettre un sol en dur. D'autre part, le long de l'esplanade, sous les

arbres, le mobilier dénaturerait la vue d'ensemble. Concernant le square Pascal, le seul emplacement

envisageable, sous les arbres, près des aires de jeux, est un lieu très fréquenté par les joueurs de pétanque.

Il n'y a pas d'autre emplacement envisageable sur ce site. De plus, ce square est très bruyant de par la

circulation alentour.

Le prochain groupe de travail permettra d'affiner ce projet avec les différents partenaires. En effet, il est

envisagé d'associer l'Observatoire de l'âge ainsi que l'Association des Seniors dijonnais (OPAD). De plus, le

service social gérontologique de la ville de Dijon ainsi que la Maison des Seniors semblent, également,

intéressés par ce projet. Béatrice PERRIN indique qu'elle a rencontré la Caisse d'Assurance Retraite et de la

santé au Travail  (CARSAT),  avec Yves PANNETIER,  afin  d'envisager  un partenariat  et des financements

complémentaires  dans  le  cadre  des  actions  de  prévention  auprès  des  seniors.  La  CARSAT  pourrait,

également, apporter une « caution scientifique » ainsi qu'une aide à la réalisation de la communication.

D'autre part,  Béatrice PERRIN précise qu'un atelier équilibre sera mis en place, début 2019 (voir document

joint),  en  partenariat  avec  l'espace  Baudelaire,  pour  tous  ceux  qui  veulent  entretenir  leur  fonction

d'équilibration. Tous les membres de la commission, qui le souhaitent, sont les bienvenus.

Le budget alloué à ce projet est de 12 500 . Un prochain groupe de travail, € avec les différents partenaires

potentiels, est fixé le mardi 11/12 à 18 h à l'espace Baudelaire (salle Rabelais).

Delphine BLAYA indique que les projets suivants, issus des budgets participatifs 2018, seront étudiés en

début d'année 2019  : 

– installation d'un site de compostage

– installation d'une pompe à main pour cyclistes

– installation de deux tables de pique-nique au square Pascal

– création d'un terrain de jeux « sport boules »

3 – VIE DE QUARTIER

 La Vapeur – point d'actualité

Elsa GIRARD présente les activités de la Vapeur (voir document).
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 Présentation de l'Association Grand Dijon Médiation (AGDM)

Un représentant de l'association précise que l'objectif est de faire de la médiation sociale, sur les quartiers,

sur un axe de tranquillité publique. Il précise que les actions se font en partenariat avec Dijon métropole,

les bailleurs sociaux ainsi  que quelques communes de Dijon métropole.  Pour toute question liée à la

tranquillité publique, les médiateurs sociaux peuvent être sollicités de 16 h à 23 h ou de 17 h à minuit.

Toutes les coordonnées sont indiquées sur le document joint. 

 Installation d'une sculpture d'ours polaire

Delphine BLAYA explique que M. le Maire a souhaité l'implantation d'une sculpture, représentant un ours

polaire, sur le quartier. En effet, de nos jours, l'ours polaire est devenu le symbole des dégâts écologiques

perpétrés par l'homme sur les écosystèmes et les espèces animales. Victime de la dégradation de son

habitat, l'ours polaire paie le lourd tribut du réchauffement climatique jusque dans l'immaculé Arctique. La

sculpture intitulée « Inquiétude », réalisée en pierre locale de Comblanchien par l'artiste Guillaume Duc,

représente un ours grandeur nature qui émerge tête baissée de la banquise.

Delphine BLAYA indique que le choix des membres de la commission doit se porter sur l'un ou l'autre des

deux sites ci-dessous. Toutefois, elle demande si les habitants, présents dans la salle, peuvent également

voter. Les membres acceptent cette proposition à l'unanimité moins une abstention.

Place GRANVILLE
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Parc de la TOISON D'OR 

Après débat entre les membres, un vote, à main levée, donne le résultat suivant :

- 29 personnes se prononcent pour la place Granville

- 14  personnes se prononcent pour le parc de la Toison d'Or

Majoritairement, les personnes présentes souhaitent que l'ours polaire soit installé sur la place Granville. 

Delphine BLAYA remercie les personnes présentes et les invite à prendre connaissance des informations

diverses ci-après :

- les nouvelles modalités d'inscription sur les listes électorales

- le recensement obligatoire de la population

- le festival « Nuits d'Orient »
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4 – INFORMATIONS DIVERSES

 Nouvelles modalités d'inscription sur les listes électorales  : 

Les  3 lois du 1er août 2016 réforment de manière importante les modalités d’inscription sur les listes

électorales (liste générale et listes complémentaires municipales et européennes). Elles entrent en vigueur

dès le 1er janvier 2019. Aujourd’hui, quelque 3 millions d’électeurs sont non-inscrits et 6,5 millions « mal

inscrits », soit près de 25 % du corps électoral. D’où la nécessité de moderniser et de faciliter la gestion

des listes électorales.  L’objectif est également de lutter contre l’abstention en améliorant l’accès des

électeurs aux scrutins. C’est pourquoi, à  compter du 1er janvier 2019, les inscriptions seront possibles 30

jours ouvrés avant les scrutins. Ainsi, dans la perspective des élections européennes qui se dérouleront le

26 mai prochain, les inscriptions seront reçues jusqu’au 31 mars 2019. Avant la réforme, les inscriptions ne

pouvaient être reçues que jusqu’au 31 décembre.

Les habitants peuvent demander leur inscription :

• Au service des élections de la mairie, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H 30 à       12 H 15

et de 13 H 30 à 17 H 30 ; 

• Une permanence exceptionnelle a été proposée à M. le Maire, le samedi 30 mars 2019, de 9 H 30

à 13 H 00 pour permettre les inscriptions dans la perspective du scrutin européen.

• Au service des formalités administratives de la mairie, tous les jours, du lundi du vendredi de 8 H

45 à 12 H 15 et de 13 H 30 à 17 H 20, le samedi de 9 H 30 à 12 H 30.

• Dans les mairies de quartier, tous les jours, du lundi au vendredi, de 9 H 00 à 12 H 00 et de 13 H

30 à 18 H 00 (Bourroches, Fontaine d’Ouche, Grésilles, Mansart, Toison d’Or).

• A l’accueil  général, 11 rue de l’hôpital, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H à 18 H.

Ils peuvent aussi s’inscrire en ligne jusqu’au dimanche 31 mars 2019 minuit. 

La réforme prévoit en outre :

• L’autorisation de voter au second tour pour les jeunes qui atteignent 18 ans entre les deux tours

d’une élection (actuellement il faut avoir 18 ans la veille du 1er tour de scrutin).

• L’inscription d’office des citoyens ayant acquis la nationalité française (jusqu’ici, ils devaient en

faire la demande). 

• La suppression de la « double inscription » pour les Français établis hors de France. Ils devront

choisir entre être inscrits sur la liste électorale de Dijon OU sur la liste consulaire du pays où ils

vivent.

• Pour les électeurs contribuables (possédant un bien immobilier à Dijon mais n’y résidant pas), ils

devront justifier de 2 années d’inscription sur les rôles des contributions directes communales.

Jusqu’ici, ils devaient être inscrits pendant 5 ans sur ces mêmes rôles. 

 16



 Recensement obligatoire de la population (janvier-février 2019) 
     – enjeux et intérêts pour les collectivités :

Le recensement annuel et partiel de la population se déroulera du 17 janvier au 23 février 2019. Les enjeux

sont importants en terme d'attractivité de la ville de Dijon et de dotation globale de fonctionnement versée

aux communes.

Le recensement  de la  population  est  obligatoire  et  anonyme.  Participer  à  cette  enquête  est  un acte

citoyen. Elle permet de mesurer les évolutions démographiques et les mutations de la société facilitant

ainsi la mise en œuvre des politiques publiques.

D'utilité publique, cette opération permet à la commune de répondre aux besoins des Dijonnais, de prévoir

les infrastructures nécessaires telles que les crèches,  les maisons de retraites,  le développement des

moyens de transport etc...

Les personnes concernées par l'enquête seront  prévenues individuellement  par  un courrier officiel  de

Monsieur le Maire pour les informer de leur participation et du nom de l'agent recenseur de leur quartier.

Une quarantaine d'agents recenseurs enquêtera sur tout le territoire de la commune. Ils se rendront aux

domiciles des personnes, munis de leur carte officielle pour leur remettre les documents utiles pour se

recenser en ligne. 

Pour  les  habitants  ne  disposant  pas  de  connexion,  l'agent  recenseur  sera  habilité  à  les  recenser

directement avec sa tablette ou leur remettre les formulaires papier.

Le service du recensement de la population est à la disposition des habitants pour répondre à toutes les

questions ou informations complémentaires.
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 Nuits d'Orient : un festival qui fait dialoguer orient et occident

Le  festival  Les  Nuits  d'Orient propose  du  23  novembre  au  9  décembre  prochain,  à  Dijon  et  sur  la

Métropole, un voyage original des sens, où l'artistique et l'humain sont étroitement mêlés. Les artistes

invités et les partenaires du festival s'inscrivent dans la recherche permanente de ce qui unit et rassemble

ces 2 cultures ; entre tradition et  modernité, toujours soucieuse de porter l'exigence artistique et faisant la

part belle aux actions de médiation culturelle pour aller vers tous les publics. 

Le  festival  en  chiffres :  100  événements  (115  Rendez-vous) :  49  spectacles,  14  expositions,  12  projets

participatifs, 13 ateliers artistiques et 12 actions de médiation culturelle.

Les partenaires : une centaine de partenaires sont associés : acteurs culturels, structures socioculturelles,

associations de quartier et institutions dont 50 sont programmateurs.

Une programmation éclectique et pluridisciplinaire : des expositions parmi lesquelles celle proposée par le

musée national Magnin "Rêve(s) d’Orient" qui permettra de redécouvrir les œuvres orientalistes provenant

de collections privées ou publiques ou encore celle qui prendra place au kiosque du festival "Le cabinet

orientaliste de Cocopicassiettes", salle des gardes de l’hôtel de Vogüé. Des concerts avec Acyl, musique

metal ethnique expérimentale ou avec Zawaq ! création de La Générale d’expérimentation à l'atheneum,

avec le quartet ArBaA (MJC-CS Bourroches) ou encore avec Mohamed Abozekry, oudiste et compositeur

égyptien (MJC Bourroches-Valendons) seront quelques-uns des rendez-vous incontournables programmés

pendant la quinzaine du festival. 

Des  spectacles pour tous autour du conte et de la danse (théâtre Fontaine d'Ouche et structures de

quartier), des projections de film (théâtre Fontaine d'Ouche, Nef, MJC Dijon Grésilles) suivis pour certains de

débats autour de l'actualité du monde arabe, rythmeront le festival. 

Sans oublier la participation de l’Opéra-Dijon avec "Chrétiens et Soufis" de l'ensemble Gilles Binchois, de

La Cimade avec Gibraltar » de la compagnie Marbayassa, du  théâtre Dijon Bourgogne avec « L'écrivain

public de Mohamed Guellati, du Cèdre avec F(l)ammes de la compagnie Madani...

Programmé  au  Grand  Théâtre  le  samedi  1er décembre  à  20h,  le  spectacle  de  danse "Näss"  de  la

compagnie Massala devrait rassembler tous les publics. 

L'accessibilité  du  festival :  le  festival  accorde  une  attention  particulière  à  l'accessibilité  de  sa

programmation au plus grand nombre. Une collaboration avec 1,2,3 Cité Cap témoigne de cette volonté

(apposition de pictogrammes sur la plaquette, réalisation d'un programme audio et accompagnement sur

demande pour les personnes à mobilité réduite)
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Plus de la moitié des événements est gratuite et une politique tarifaire favorisant l'accessibilité pour tous

est pratiquée par l'ensemble des partenaires.

Des actions de médiation culturelle : les structures de quartier (MJC, centres sociaux, accueil jeunes…)

participent toujours aussi activement au rayonnement du festival avec des propositions artistiques... Les

habitants sont au cœur du festival. Ils participent à l'organisation de soirées pluridisciplinaires où pratiques

artistiques amateurs et convivialité riment avec le bien vivre ensemble. 

Des actions sont également menées dans les établissements scolaires (élémentaires, collèges, lycées), à

la maison d'arrêt...

Lætitia RION (Directrice de l'espace socio-culturel Baudelaire) présente l'action de la structure dans le

cadre du festival. 

Delphine BLAYA Mohamed DJOUANI

Coprésidente élue Coprésident habitant
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